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PROPOSITION DE CHARTE
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA JEUNESSE
Communauté de Communes du Bonnevalais

Préambule
Le Conseil Communautaire de la Jeunesse (CCJ) est une instance de participation citoyenne destinée à permettre aux jeunes de s’impliquer dans la vie du territoire. Il vise à favoriser la prise d’initiatives, l’engagement, le dialogue avec les élus et la construction de projets collectifs.

Article 1 – Objectifs
Le CCJ a pour objectifs de :
· Représenter la parole des jeunes au niveau intercommunal.
· Proposer, concevoir et réaliser des projets utiles à la jeunesse.
· Favoriser l’engagement citoyen, la solidarité et le vivre-ensemble.
· Développer le lien entre les jeunes et les élus du territoire.

Article 2 – Composition
· Le CCJ est composé de 15 à 30 jeunes, âgés de 11 à 17 ans, résidant sur le territoire de la communauté de communes.
· La sélection se fait sur candidature volontaire, avec une fiche d’engagement et de motivation signée par le jeune et ses représentants légaux.
· Une attention est portée à la représentativité territoriale 
· Les jeunes sont nommés pour une durée de 1 à 2 ans, renouvelable une fois.

Article 3 – Fonctionnement
· Le CCJ se réunit en séances plénières (toutes les 6 semaines, une fois par trimestre, )
· Des commissions thématiques peuvent être mises en place (environnement, culture, solidarité, etc.).
· Les décisions se prennent collégialement, par consensus ou vote à main levée.
· Le CCJ est accompagné par un élu et l’animateur du pôle jeunesse.

Article 4 – Engagement des jeunes
Chaque membre s’engage à :
· Participer régulièrement aux réunions et aux actions du CCJ.
· Respecter les autres membres, les animateurs, les élus et les règles collectives.
· Représenter les jeunes du territoire avec bienveillance et responsabilité.
· Respecter la confidentialité des échanges si nécessaire.



Article 5 – Encadrement
· Le CCJ est encadré par un élu et l’animateur du pôle jeunesse de la communauté de communes.
· Des partenariats peuvent être noués avec les communes, les établissements scolaires, les associations locales.
· Les jeunes bénéficient d’un accompagnement pour développer leurs idées, apprendre à travailler en groupe, prendre la parole, etc.

Article 6 – Budget 
· Un budget de fonctionnement est alloué au CCJ par la Communauté de Communes.
· Ce budget permet de soutenir les projets proposés par les jeunes et de financer les déplacements, les rencontres ou les outils nécessaires à leur mise en œuvre.
· Les jeunes peuvent être associés à la gestion du budget de manière pédagogique.
Article 7 – Communication
· Le CCJ peut utiliser les outils de communication de la communauté de communes pour valoriser ses actions : site web, réseaux sociaux, presse locale.
· Un ou plusieurs jeunes peuvent être référents “communication” au sein du groupe.
· Les décisions importantes peuvent faire l’objet d’une présentation publique une fois par an devant les élus.

Article 8 – Évolution et évaluation
· La charte pourra être modifiée à la demande du CCJ ou des élus, après avis des membres.
· Un bilan annuel du fonctionnement du CCJ sera présenté, avec les projets réalisés, les difficultés rencontrées et les pistes d’évolution.

Signatures
Je m’engage à respecter la présente charte et à m’investir dans le CCJ avec sérieux et enthousiasme.
· Nom et prénom :
· Commune de résidence :
· Signature du jeune :
· Signature des représentants légaux :
· Date :
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